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ourquoi parle-t-on 

encore du rapport de 

lôInstance Equit® et 

Réconciliation (IER),  alors 

que plus de deux ans se sont 

écoulés depuis sa 

publication et sa validation 

par le monarque ? 

Lôentreprise, qui a ®t® 

menée par feu Driss 

Benzekri et qui a couvert 

une période de 43 ans de 

violations graves des droits 

humains (de 1956 à 1999), 

avait pour objectif de faire 

éclater la vérité sur les 

années de plomb et de 

construire un Maroc où les 

conditions favorables à de 

telles violations ne soient 

plus r®unies. Dôo½ tout 

lôint®r°t des 

recommandations de cette 

Instance Equité et  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réconciliation : réformer 

lôappareil judiciaire, mettre  

les services de sécurité sous 

le contrôle du 

gouvernement et du 

Parlement, réformer la 

Constitution, mettre à 

niveau les lois du pays pour 

quôelles soient conformes  

aux conventions 

internationalesé  

 

Or, mise à part la 

compensation matérielle des 

victimes des années de 

plomb, aucune de ces 

recommandations nôa ®t® 

mise en îuvre ¨ ce jour. 

Pire, ni le Conseil 

Consultatif des Droits de 

lôHomme - qui a pourtant  

pour mission de poursuivre 

le travail de lôIER, ni le 

gouvernement nôaffichent la 

volonté de le faire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certes, lôIER a permis 

d'avancer de manière 

considérable dans 

l'établissement de la vérité 

sur plusieurs épisodes 

sombres de notre histoire. 

Elle a donné la parole aux 

victimes lors dôauditions 

publiques diffusées à la 

télévision. Cependant, cela 

reste insuffisant. Tant que 

lôEtat refusera de mettre 

les recommandations de 

lôInstance ¨ ex®cution (des 

recommandations dont il a  

été lui-même 

lôordonnateur), tout ce 

processus continuera à 

ressembler beaucoup plus 

à une opération marketing 

destinée aux puissances 

occidentales quô¨ un 

véritable processus de 

construction dôun Etat de 

droit au Maroc. 
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e Roi Mohammed 

VI, ¨ lôoccasion de la 

remise de son 

rapport final par lôInstance 

Equité et Réconciliation 

(IER) en janvier 2006, a 

prononcé un discours pour 

exprimer sa sympathie 

envers les victimes des 

violations graves des Droits 

humains qui ont entaché 

lôHistoire du Maroc entre 

1956 et 1999. Le rapport 

final de lôIER a même été 

valid® par le chef de lôEtat. 

Deux ans après, rien ou 

presque nôa ®t® fait. Car 

mise à part le début de 

lôindemnisation des 

victimes et lôentr®e en 

vigueur de la couverture 

médicale pour les survivants 

de cette période, le travail 

de lôIER - qui a trouvé son 

ultime aboutissement dans 

ses recommandations à 

lôEtat marocain, a ®t® mis 

au placard. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La philosophie du travail de 

lôInstance, cr®®e par le 

monarque en novembre 

2003, était de faire la vérité 

sur le passé « sanglant » du 

Maroc afin que plus jamais 

cette période noire de 

lôHistoire ne se répète. 

 

 

 

 

 

Ce qui en clair veut dire : 

mettre en place des 

réformes institutionnelles 

visant à faire du Maroc un 

pays respectueux des Droits 

de lôhomme et de la dignit® 

de ses citoyens. Côest 

dôailleurs pour cette raison 

que les principaux acteurs 

de la Société civile, comme 

lôAssociation Marocaine 

des Droits Humains 

(AMDH), le Forum Vérité 

et Justice (FVJ) et 

lôOrganisation Marocaine 

des Droits de lôHomme 

(OMDH), ont applaudi ces 

recommandations. Un 

regard sur les principales 

recommandations de lôIER 

va nous apporter un 

éclairage précieux pour 

comprendre les enjeux de 

leur application. 

 

LôIER recommande la 

consolidation des garanties 

constitutionnelles des Droits 

humains, notamment par 

l'inscription des principes 

de primauté du droit 

international des Droits de 

l'homme sur le droit interne, 

de la présomption 

d'innocence et du droit à un 

procès équitable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'IER recommande 

également le renforcement  

du principe de la séparation 

des pouvoirs, précisément 

l'interdiction constitution- 

nelle de toute immixtion du 

pouvoir exécutif dans 

l'organisation et le 

fonctionnement du pouvoir 

judiciaire. Elle recommande 

aussi d'expliciter dans le 

texte constitutionnel la 

teneur des libertés et des 

droits fondamentaux relatifs 

aux libertés de circulation, 

d'expression, de 

manifestation, d'association, 

de gr¯veé, ainsi que des 

principes tels que le secret 

de la correspondance,    

l'inviolabilité du domicile et 

le respect de la vie privée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'IER recommande en outre 

de renforcer le contrôle de 

la constitutionnalité des lois 

et des règlements 

autonomes ressortant de 

l'Exécutif, en prévoyant 

dans la Constitution le droit 

d'un justiciable à se 

prévaloir d'une exception 

d'inconstitutionnalité d'une 

loi ou d'un règlement 

autonome.  
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ó La philosophie du travail de lõInstance 

était de faire la vérité sur le passé 

« sanglant » du Marocó 

 

 
Feu Driss Benzekri, 

Pr®sident de lôIER 

 

ó LõIER recommande la consolidation 

des garanties constitutionnelles des 

Droits humainsó 
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L'IER recommande aussi 

bien sûr la prohibition de la 

disparition forcée, de la 

détention arbitraire, du 

génocide et autres crimes 

contre l'Humanité, de la 

torture et de tout traitement 

ou peine cruel, inhumain ou 

dégradant, l'interdiction de 

toutes les formes de 

discrimination internatio- 

nalement reconnues, ainsi 

que toute forme d'incitation 

au racisme, à la xénophobie, 

à la violence et à la haine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LôInstance Equit® et 

Réconciliation sôest 

également penchée sur le 

délicat dossier de la lutte 

contre l'impunité. Elle 

estime que l'éradication de 

l'impunité exige, outre des 

réformes juridiques, 

l'élaboration et la mise en 

place de politiques 

publiques dans les secteurs 

de la justice, de la sécurité 

et du maintien de l'ordre, de 

l'éducation et de la 

formation, ainsi qu'une 

implication active de 

l'ensemble de la société. 

Cette stratégie doit avoir 

pour fondement le droit 

international des Droits de 

l'homme, en procédant à 

l'harmonisation de la 

législation pénale avec les 

engagements internationaux 

du pays, et ce en intégrant 

dans le droit interne les 

définitions, les 

qualifications et les 

éléments constitutifs des 

crimes de disparition forcée, 

de torture et de détention 

arbitraire ; en reprenant la 

définition de la 

responsabilité et des 

sanctions encourues telle 

que définie dans les 

instruments internationaux ; 

en faisant obligation pour 

tout membre du personnel 

civil ou militaire chargé de 

l'application de lois de 

rapporter toute information 

concernant les dits crimes, 

quelle qu'en soit l'autorité 

commanditaire ; et en 

renforçant de manière 

significative la protection 

des droits des victimes et 

des voies de recours. 

 

Concernant la consolidation 

de l'Etat de droit, lôIER 

exige des réformes dans les 

domaines de la sécurité et 

des renseignements, de la 

justice, et de la politique 

pénale. Premièrement, pour 

ce qui est de la sécurité, elle 

recommande une meilleure 

gouvernance des appareils 

sécuritaires, ce qui exige 

notamment la mise à 

niveau, la clarification et la 

publication des textes 

réglementaires relatifs aux 

attributions, à l'organisation, 

aux processus de décision, 

aux modes d'opération et 

aux systèmes de supervision 

et d'évaluation de tous les 

appareils de sécurité et de 

renseignement sans 

exception, ainsi que des 

autorités administratives en 

charge du maintien de 

l'ordre public ou ayant le 

pouvoir de recourir à la 

force publique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deuxièmement, pour ce qui 

est du renforcement de 

l'indépendance de la justice, 

outre les recommandations 

d'ordre constitutionnel, cela 

doit passer par la révision 

de la loi organique portant 

sur le statut du Conseil 

Supérieur de la Magistrature 

(CSM) : l'IER recommande 

à cet égard de confier la 

présidence du CSM par 

délégation au premier 

président de la Cour 

suprême et dô®largir la 

composition du Conseil à 

des secteurs autres que la 

magistrature.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Troisièmement, concernant 

la mise à niveau de la 

législation et de la politique 

p®nale, lôIER pr®conise le 

renforcement des garanties 

de droit et de procédure 

contre les violations des 

Droits de l'homme, une 

définition des violences 

contre les femmes conforme 

aux normes internationales 

et la mise en îuvre des 
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ó LõInstance Equit® et 

R®conciliation sõest ®galement 

penchée sur le délicat dossier                                              

de la lutte contre l'impunitéó 

 

 

 
LôInstance Equit® et R®conciliation a ®t® 

créée au sein du CCDH 

 

ó Concernant la consolidation de l'Etat de 

droit, lõIER exige des r®formes dans les 

domaines de la sécurité et des 

renseignements, de la justice, et de la 

politique pénaleó 
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recommandations du 

Conseil Consultatif des 

Droits de lôHomme 

concernant les 

établissements péniten- 

tiaires (élargissement des 

prérogatives du juge de 

l'application de peines, 

recours à des peines 

alternativesé). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux ans après que ces 

recommandations aient été 

rendues publiques, et mis à 

part quelques partis 

labélisés « gauche 

radicale », la classe 

politique fait preuve d'une 

relative indifférence face au 

non suivi de celles-ci. Pour 

preuve, le premier ministre 

Abbas El Fassi nôa fait 

aucune mention des 

recommandations de 

lôInstance Equit® et 

Réconciliation lors de sa 

déclaration de prise de 

fonction de son 

gouvernement ou lors de sa 

récente rencontre avec le 

président du Conseil 

Consultatif des Droits de 

lôHomme. De même, pas de 

place ̈  lôheure actuelle dans 

lôex®cutif marocain pour 

« la primauté du droit 

international, la séparation 

des pouvoirs et la 

consolidation de 

l'indépendance de la justice, 

le contrôle de la 

constitutionnalité des lois, 

l'adhésion à la Cour Pénale 

Internationale, la révision 

des politiques publiques en 

matière de justice et de 

sécurité, l'adoption d'une 

stratégie nationale de lutte 

contre l'impunité », pourtant 

recommandés par lôIER et 

signés par le Roi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Autre point : pour ce qui 

est du suivi du travail de 

lôInstance, le CCDH rend 

une copie bien pâle. Les cas 

que lôIER nôa pas r®ussi ¨ 

élucider (comme ceux de 

Mehdi Benbarka et Houcine 

Manouzi) ne jouissent 

manifestement pas de 

lôint®r°t du Conseil. De 

même, il nôa pas encore 

publié la liste détaillée des 

cas de disparition forcée 

examin®s par l'IER quôil 

avait pourtant promis de 

faire à la mi-2006. En effet, 

dans son rapport, lôInstance 

a annoncé avoir résolu les 

cas de 743 personnes 

disparues, or à ce jour, le 

CCDH nôa pas encore 

publié les noms, ni les 

circonstances des 

disparitions et les lieux 

dôenterrement de ces 

personnes disparues. 

 

 

Par ailleurs, même la 

réparation communautaire 

pr¹n®e par lôIER avance 

très lentement. Un premier 

budget de 3,760 millions 

dôeuros (dont 80% ont ®t® 

allou®s par lôUnion 

Européenne) a été destiné 

aux villes de Figuig, 

Errachidia, Zagora, 

Khenifra, Ouarzazate, El 

Hoceïma, Nador et 

Casablanca (Hay 

Mohammedi), mais sans 

pour autant préciser les 

dates de mise en 

application. Par ailleurs, une 

partie des bénéficiaires 

potentiels de 

lôindemnisation a tout 

simplement écartée, comme 

entre autres les détenus de 

la caserne de Tagounite. Par 

ailleurs, les analyses 

dôADN pour prouver aux 

familles des victimes que 

les s®pultures que lôIER a 

analysé sont bien celles de 

leurs parents disparus (à 

Agdez, Kalaât, Meggouna, 

Gafsaµ et Casablanca) nôont 

à ce jour pas été 

communiquées. Idem pour 

les excuses que lôEtat (ou le 

Roi) devaient présenter 

publiquement aux familles 

et victimes des violations 

graves des droits humains. 
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ó Deux ans après que ces 

recommandations aient été rendues 

publiques, la classe politique fait 

preuve d'une relative indifférence 

face au non suivi de celles-ció 

 

 

 
Les membres de lôIER lors de la 

remise du rapport final 




